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Article 1406 du Code Général des Impôts

Par Toutard Jean Luc, le 02/11/2017 à 11:51

Bonjour,

Suite à une réclamation je voudrais connaître la date de la mise en place de l'article 1406 du
CGI.

Merci d'avance.

Cordialement.

Par youris, le 02/11/2017 à 13:48

bonjour,
selon le site légifrance, l'article 1406 du CGI en vigueur date de la loi 2010-1658 du 29
décembre 2010.
la précédente version datait du 1° juillet 1979.
salutations
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